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declaration faite, les travaux ä l'aiguille deviennent branche obli-
gatoire pour les jeunes lilies ayant pris l'engagement de les suivre.
Le nombre des Iecons varie entre 2 et 9 par semaine. Elles ont
lieu le matin ou l'apres-midi, suivant que la maitresse d'ouvrages
est en meme temps maitresse de la classe ou non.

Les travaux manuels ne sont pas encore introduits.

III. Ecole complementaire obligatoire.
La frequentation de l'ecole complementaire est obligatoire

pour tous les jeunes gens ayant suivi 1'ecole primaire pendant 7 ans.
En sont cependant dispenses: les garcons ayant frequente un etablis-
sement superieur pendant trois ans ou plus. Ceux qui ont parcouru
deux classes d'une ecole reale, ne sont tenus de suivre que les
deux derniers cours. En sont egalement dispenses les eleves des
ecoles professionnelles. Les matieres d'enseignement sont l'alle-
mand (lecture et composition), le calcul, la geographie, l'histoire
et l'instruction civique. Le nombre des eleves ne pourra qu'excep-
tionnellement depasser 20 par maitre.

Les cours se terminent par un examen ; les eleves recoivent
des certilicats. L'ecole complementaire comprend trois cours, le
dernier se terminant dans le courant du mois de mars qui
precede l'examen du recrutement. Les cours se donnent ä partir du
1er novembre, ä raison de deux soirs par semaine, avec deux
lemons chacun. Les lecons doivent se terminer au plus tard ä 8 h.

Chaque annee a lieu un examen des jeunes gens appeles au
recrutement, 15 jours avant celui-ci, portant sur les branches de
l'examen pedagogique. Les candidats dont les resultats ne sont pas
sullisants, doivent suivre un cours preparatoire, d'une duree de
deux semaines, ä raison de 2 heures par jour. La gymnastique fait
partie integrante du cours, en vue de l'examen des aptitudes physiques.

Les commissions scolaires peuvent faire donner de jour les
cours de l'ecole complementaire, en prevenant la Direction de
l'instruction publique. Maintenant dejä, ils ont souvent lieu l'apres-
midi.

IV. Ecole secondaire inferieure.
Depuis 1909, il n'y a plus qu'une seule ecole reale, celle d'Appenzell
ayant ete supprimee par decision du Grand Conseil. Ses eleves

sont presque tous entres au Gymnase real St-Antoine qui l'a rem-
placee. C'est un etablissement prive, dirige par les capucins et se
composant d'un progvmnase et d'une ecole reale.

IT. Canton de St-GaII.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Ces etablissements ne sont pas organises par la loi; neanmoins
ils sont tres repandus dans le canton. Iis recoivent des enfants de
2 Va-lans. Les lefons se donnent pendant 40-48 semaines. La con-



^organisation scolaire dans les cantons 289

tribution scolaire est de 10-50 centimes par semaine, de 1-3 fr. par
mois; de 9, 7, 5 fr. par trimestre (St-Gall),de 2.50-10 fr. par an.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — L'admission ä l'ecole primaire a

lieu a 6 ans.
Scolarite. — La scolarite commence avec la 6me et se termine

avec la 15me annee. L'ecole primaire proprement dite comprend
les 7 premieres annees, jusqu'ä 13 ans; puis viennent les cours
complementaires (VIII et IX""-' annees scolaires). La liberation

de ceux-ci a lieu deux fois par an, ä la fin de chaque semestre.
Les cours complementaires peuvent etre remplacespar une 8mo

annee primaire, ä condition que l'ecole soit tenue tous les jours.
Commencement de 1'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre au

mois de niai.
Duree. — L'ecole est tenue pendant 26-12 semaines.
a) Ecole primaire. — Le nombre des lecons hebdomadaires est

de 18 pour la Ire classe, de 20 pour lallme; de 24 pour la IIIme; de 27-
33 pour les 4 autres classes. Le nombre des semaines d'ecole varie
suivant l'organisation de celle-ci. Nous rencontrons des systemes
varies. La plupart des ecoles sont ouvertes toute l'annee, et les lecons
se donnent pendant 42 semaines. Une soixantaine d'ecoles sont te-
nues pendant trois trimestres (39 semaines). Dans 59 autres ecoles,
une partie des classes sont tenues pendant l'annee entiere, l'autre
pendant six mois seulement; ou bien les eleves de certaines classes

vont ä l'ecole matin et apres-midi, ceux d'autres pendant une
demi-journee seulement. Dans 62 etablissements, toutes les classe
sont tenues pendant l'annee entiere, un degre le matin, l'autre
l'apres-midi. D'autres communes encore (8) divisentleurs ecoles en
2 sections, dont chaeune est tenue pendant un semestre, tous les
jours; pendant l'autre semestre, les eleves ne recoivent alors qu'une
demi-douzaine de legons par semaine. II y a enfln des ecoles
tenues seulement pendant 26 semaines, commenqant en mai ou en
novembre. Le nombre de ces ecoles, auxquelles est rattachee une
ecole de repetition (pendant le semestre oü l'ecole est pour ainsi
dire fermee) va en diminuant d'annee en annee.

Dans les ecoles ouvertes toute l'annee, les eleves sont reunis
ou dans une seule classe (les 7 annees) ou par degres.

b) Cours complementaires. — Les cours complementaires for-
ment les deux dernieres annees scolaires (8me et 9me.) lis sont tenus
pendant toute l'annee, ä raison d'au moins 6 lecons par semaine.
Sont tenus de les frequenter: tous les jeunes gens qui ne suivent pas
une ecole secondaire. Dans les localites oü l'ecole n'est tenue que
pendant 26 semaines, les cours complementaires doivent avoir lieu
pendant l'autre semestre (18 semaines ä raison de deux demi-jour-
nees).

En 1908, 57 localites avaient remplace les cours complementaires
par une VIII1»0 classe de l'ecole primaire.

Travaux ä 1'aiguille et travanx manuels.
Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille sont branche

obligatoire pour les jeunes filles, a partir de la IVn)° classe jusqu'a
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la fin de la scolarite. Le nombre des heures varie entre 3 et 6 par
semaine.

Travaux manuels. — Les travaux nianuels ont ete introduits
dans un nombre considerable de communes. Les cours durent de
20 ä 25 semaines et sont suivis par des garcons äges de 10-15 ans.

III. Ecole complementaire.
A l'ecole complementaire, les lemons sont donnees pendant 17-

45, dans laplupart pendant 20-29 semaines. Dans environ un quart
des ecoles, elles ont lieu de jour, ou tout au moins avant 6 heures

du soir. II y a des ecoles complementaires que les communes
ont rendues obligatoires. D'autres sont facultatives et destinees aux
jeunes gens et aux jeunes filles. Pour etre admis, il faut etre äge de
14-17 ans. Les cours durent au minimum 12 et au maximum 44
semaines.

Le canton de St-Gall possede un tres grand nombre d'ecoles
complementaires professionnelles, destinees aux apprentis et ou-
vriers des differents metiers.

IV. Ecoles secondares inferieures.
Les ecoles secondaires sont creees et entretenues par des

communes ou par des particuliers avec ou sans l'appui de
corporations publiques. Pour etre admis, il faut etre age ae 12-14 ans et
avoir parcouru le programme des 6 premieres annees de l'ecole
primaire. L'admission a lieu d'apres les resultats d'un examen, ou
apres un temps d'essai d'un mois. Les eleves quiquittent l'ecole se-
condaire avant d'avoir atteint la 15"lc annee, doivent de nouveau sui-
vre les cours complementaires. Les ecoles secondaires comptent
2-4 cours annuels comprenant 41-44 semaines, ä raison de 35 heures
de lemons au maximum. II peut etre cree des cours de latin. Quel-
ques-unes des 45 ecoles secondaires sont gratuites; d'autres percoi-
vent une contribution annuelle allant de 5-50 francs.

V. Ecoles secondaires superienres.
Ecole cantonale de St-Gall.

L'Ecole cantonale est un etablissement ofliciel auquel est annexe
un internat. Les lecons se donnent pendant 42 semaines. Les eleves
forment un corps de .cadets, conjointement avec ceux de l'ecole
reale de la ville.

L'enseignement est gratuit; les eleves paient cependant une
finance annuelle de 7 fr. pour l'utilisation de la bibliotheque et pour
l'entretien des collections. Pour les travaux pratiques au labora-
loire de chimie, les eleves paient une contribution unique de 10 fr.
Les eleves qui prennent les lecons de piano paient 20 fr. par an;
ceux qui prennent les lecons de violon, 15 fr. Les eleves des autres
cantons et les etrangers paient une contribution annuelle allant de
20-100 et de 60-200 fr., suivant qu'ils sont domicilies dans le canton
ou non.
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L'Ecole cantonale comprend les sections suivantes :

a) le Gymnase dont la division inferieure possede 4, la division
superieure 3 classes. L'admission a lieu ä 12 ans ; les eleves doivent
avoir parcouru les 6 premieres classes de l'ecole primaire et subir
un examen d'admission. Dans les deux classes inferieures, toutes
les branches sont obligatoires; ä partir de la 3C, commence la division

en gymnase litteraire et en gymnase real.
b) Section industrielle. — Pour etre admis, il faut etre äge de 14

ans, avoir parcouru les deux premieres classes d'une ecole secon-
daire et subir un examen d'admission. La duree des etudes est de
4 1 ans. A partir de la IV" classe a lieu une division, suivant que
c'est la mecanique ou la chimie qui devient branche principale.

c) Section commerciale. — Elle fait suite ä la IIe classe des ecoles
secondaires et recoit des eleves äges de 14 ans. Pendant les trois
annees d'etudes, les eleves sont prepares ä la carriere commerciale

ainsi qu'ä l'entree ä l'Academie de commerce.
d) Ecole normale des maitres secondaires. — L'Ecole normale

existe depuis 30 ans; eile a ete reorganisee en 1909 et comprend
maintenant une section langues-histoire et une section mathema-
tiques-sciences. Une ecole d'application lui a ete annexee. La duree
des etudes ä l'Ecole normale est de trois semestres. Les admissions
ont lieu en octobre; les eleves ayant parcouru les 7 classes du
gymnase sont admis sur le vu de leur certificat de maturite, ceux
de la section industrielle doivent d'abord subir cet examen. Des le
Ier semestre, les candidats doivent se decider pour l'une ou l'autre
des sections indiquees. Cependant, si l'horaire le permet, ils sont
autorises ä suivre des lecons de l'autre section.

VI. Ecole normale.
Ecole normale de Mariaberg, pres de Rorschach.

C'est un etablissement officiel avec internat. Pour etre admis,
il faut avoir accompli sa 15e annee et subir un examen d'admission.
L'etablissement comprend quatre classes') mixtes.

Parmi les nombreux autres etablissements du canton de St-Gall,
il faut citer l'Ecole d'administration et de chemins de fer de St-Gall.
(Verkehrsschule). — Elle comprend les quatre sections suivantes,
chacune avec deux classes : a) Section des chemins de fer; b)
section des postes; c) section des telegraphes et d) section des douanes.
II y a en outre un cours preparatoire.

Academie de commerce de la ville de St-Gall. — Elle recoit des
eleves porteurs du certificat de maturite d'une ecole secondaire
superieure, et des jeunes gens dont les connaissances sont jugees
süffisantes par la commission d'admission.

i) La 4e classe n'a ete ouverte qu'en 1907, ä la suite de l'entree en
vigueur de la loi concernant les subventions föderales en faveur de l'ecole
primaire.
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